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RECYCLAGE SSIAP 1 - Agent de Service de Sécurité Incendie et 
d'Assistance à Personnes

 
Cette formation permet de recycler le diplôme d’Agent de sécurité incendie SSIAP 1er degré.
L’agent de sécurité est chargé de la protection des personnes et des biens. Il accueille, surveille et contrôle l’accès des 
établissements sur lesquels il est affecté. En cas d’accident ou d’incident, il est amené à participer aux opérations de secours après 
avoir donné l’alerte. Il effectue ses missions en poste fixe ou dans le cadre de rondes.

Les recyclages doivent avoir lieu au plus tard le jour de la date anniversaire de la délivrance du diplôme SSIAP.
 
Certification : Service de sécurité incendie et d’assistance aux personnes (SSIAP) niveau 1 délivré par le Ministère de l'Intérieur et des Outre-
Mer
 
Code RS : RS5641 (date d'enregistrement : 01/01/2022)

Durée: 14.00 heures (2.00 jours)
 
Profils des apprenants

• Agents de sécurité incendie SSIAP 1
 
Prérequis

• Titulaire du diplôme S.S.I.A.P. 1
• Copie du dernier recyclage S.S.I.A.P. 1 en cours de validité.
• Les personnes titulaires du diplôme S.S.I.A.P. 1 doivent pouvoir justifier d'au moins 1 607 heures d'activité d'agent de sécurité 

durant les 36 derniers mois.
• Qualification de secourisme en cours de validité
• Pièce d'identité

 
Accessibilité et délais d'accès
Notre organisme veille à garantir l’égalité d’accès à ses formations pour toutes les personnes en situation de handicap. Les 
candidats sont invités à signaler leur situation lors de l’inscription afin que nous puissions identifier leurs besoins spécifiques et 
proposer les aménagements nécessaires (supports adaptés, rythme de formation modulé, accompagnement individualisé, 
accessibilité des locaux, formation à distance si nécessaire).

Un suivi personnalisé est assuré tout au long de la formation pour garantir un accompagnement efficace et adapté. 

Pour tout renseignement, contacter notre référent handicap à l’adresse contact@a3fexpertises.fr ou au 05 34 47 13 96.
Délais d'accès : 15 jours

 
Objectifs pédagogiques

 
• S’assurer du maintien des connaissances théoriques et pratiques liées aux fonctions d'un Agent de Sécurité Incendie en ERP 

(Établissement Recevant du Public) ou en IGH (Immeuble de Grande Hauteur)
 
 

Contenu de la formation
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• PRÉVENTION (5HOO)
• Évolution de la réglementation en matière de prévention

• MOYENS DE SECOURS (3H00)
• Évolution de la réglementation en matière de moyens de secours

• MISES EN SITUATION D'INTERVENTION (6H00)
• Conduite à tenir pour procéder à l'extinction d'un début d'incendie
• Mise en application globale des acquis opérationnels dans le cadre de l'intervention de l'équipe de sécurité

 
 

Organisation de la formation
 
Équipe pédagogique
1 assistante en administratif, 1 formateur, 1 référent centre
 
Suivi de l'éxécution et évaluation des résultats

• La formation sera clôturée par un examen type QCM.
 
Ressources pédagogiques et techniques

• Accueil des apprenants dans une salle dédiée à la formation.
• Documents supports de formation projetés.
• Exposés théoriques.
• Mise à disposition en ligne de documents supports à la suite de la formation

 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation

• Feuilles de présence
• Questions orales ou écrites (QCM)
• Mises en situation
• Formulaires d'évaluation de la formation
• Certificat de réalisation de l'action de formation

 
Modalités de Certification 
Conformément à l'arrêté du 2 mai 2005, des équivalences et/ou réduction de parcours sont possibles, après étude de dossier et sur justificatifs.
 
 

Prix : Nous consulter  Programme mis à jour le : 12 novembre 2025
 
 
 
 
 
 
 


